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République Française
Département des Hautes-Atpes

DELIBERATION
COMHUHAUTÉ DE COMTES DU ? 2020-59 du 24 luJllet 2020

OBJET " POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET
RURAL (PETR)- désignations de représentants

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, !e Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à !a convocation
du 17 juillet 2020 en ia salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous la présidence de M. Se président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGÏA, Mme Catherine VALDËNAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULÎNS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSFT,
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL/
M. Florian DAZIN/ Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS/ M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Murie! PAYAN/
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN/ M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLI / M. Thierry AIMARD/ M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nscoias GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu ie code général des collectivités territoriales et notamment son article L5711-1

Vu Farrêté préfectoral n°05-2019-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de ia communauté de
communes du Briançonnais/

Vu la délibération du comité syndical du PETR du 7 juin 2017 décidant que parmi les représentants des
EPCI membres du PETR, les présidents deviennent membres de droit du comité syndical ;

Considérant que la communauté de communes du Briançonnais dispose de cinq sièges au sein du
comité syndical du PETR dont l attribué de plein droit au Président,

Considérant que conformément à ['article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales/ il
est voté au scrutin secret lorsquli y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à l'article L2121-21 précité, le conseil peut toutefois décider à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de rassemblée.
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Considérant que les statuts du PETR prévoient que :

le nombre de membres au sein du comité syndical est de 5 pour la communauté de communes
du Briançonnais ;
il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner en son sein ses représentants
(titulaires et suppléants).

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

• Prend acte que le Président est membre de droit,

• Désigne les conseillers communautaires suivants en qualité de représentant titulaire °t suppléant
de la communauté de communes auprès du comité syndical du PETR/

Membres titulaires

Le Président

CHRETIEN Claudine

DESMOULINS Emilie

LEROY Pierre

REYJean-Marie

Membres suppléants

PEYTHIEU Eric

FAUBERT Vincent

LEON Gabriel

SALLE Emeric

MICHEL Marine

Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Ipijg conforme
tïr^(|ent/

il

RGIA

Date affichage: Qg ^Q] 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

Sf^ DELIBERATION
COHHUMAUTÉ DE COMMUNES Oti ? 2020-60 du 24 juillet 2020

OBJET - SYNDICAT MIXTE INTERCANTONAL
ABATTOIR GUIL DURANCE (SMIAGD) :

www.ccbrianconnais.fr désignation des représentants au sein du conseil

d'administration

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire sfest réuni en séance ordinaire, suite à !a convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emiiie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA/ Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme C!aire BARNEOUD/
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSET/
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèie SKRÏPNÏKOFF, M. Patrick MICHEL/
M. FlorEan DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN/ M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY/ Mme Muriel PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT/ Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Oîivier FONS, M. Séba^ien FINE/
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY/
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectora! du 4 juillet 1991 portant création du Syndicat Mixte Intercantonal de l'Abattoir
Gui! Durance/

Vu les statuts du Syndicat Mixte Intercantonaf de FAbattoir Guil Durance modifiés et visés ^ar arrêté
préfectoral n°2014"031-0009 en date du 31 janvier 2014,

Vu la délibération n°2018 03 12 du Comité Syndical du Syndicat Mixte Intercantona! de l'Abatfcoir Gui!
Durance en date du 14 mai 2018 approuvant le projet de modification des statuts/ article 6 « Comité
syndical » et article 14 « Clé de répartition »,

Vu !a délibération de la CCB n°2018"60 du 03 juillet 2018 approuvant la modification de statuts du
SMIAGD et désignant deux suppléants ;

Considérant que conformément à t'articfe L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, El
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à l'arfcide L2121-21 précité/ le conseil peut toutefois décider à
i'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;
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Considérant qu'au vu de ces éléments/ le conseil communautaire décide de voter au scrutin publie par
accord unanime de rassemblée.

Considérant que les statuts du SMIAGD prévoient que :
le nombre de membres au sein du conseil syndical est de 2 membres titulaires et de 2 suppléants
pour la communauté de communes du Briançonnais ;

Le Conseil Communautaire est appelé à

• Désigne M. Jean-Marie REY et M. Jean-Franck VIOUJAS en qualité de représentants titulaires
de la communauté de communes au sein du conseil syndical,

• Désigne M. Thierry AIMARD et M. Sébastien FINE en qualité de représentants suppléants de
la communauté de communes au sein du conseil syndical/

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

POL| copie conforme

Date affichage: Q g ^y ^g

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication,
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
? 2020-61 du 24 juillet 2020

OBJET - SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES INFORMATISEES

wwwccbrianœnnaisfr ALPES MEDITERRANEE (SICTXAM) " désignation
d'un représentant titulaire

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la "onvocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous la présidence de M. le président/ M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PErTHIEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emiiie DESMOULINS, M. Christian JULLI E N, Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRÎPNIKOFF, M. Patrick MICHEL/
M. Fiorian DAZÏN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS / M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Munel PAYAN/
M. Guy HERMITTE/ Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAU8ERT, Mme Corinne CHANFRAY/
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLI / M. Thierr/ AÎMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code généra! des collectivités territoriales,

Vu Farrêté préfectoral n°05-2019-07-05-004 du 5 juiilet 2019, portant statuts de !a communauté de
communes du Briançonnais,

Vu les statuts du SICTIAM,

Considérant que conformément à ['article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales/ il
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a iieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à i'article L2121-21 précité, le conseil peut toutefois décider à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, !e conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de rassemblée.
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Considérant que les statuts du SICTIAM prévoient que :
Chaque EPCI à fiscalité propre adhérent du syndicat est représenté par 3 délégués titulaires et
3 délégués suppléants. L'ensemble des délégués élus par les adhérents du syndicat constitue
l'Assemblée Générale du SICTIAM laquelle élit en son sein l comité syndical composé de 40
membres titulaires et 40 membres suppléants auxquels on ajoute un délégué de droit pour
chaque collectivité de territoriale de rang supérieur (région et départements)/
le nombre de membres représentants au sein de l'Assemblée Générale est donc de 6 (3 titulaires
et 3 suppléants) pour la communauté de communes du Briançonnais;
il appartient à Forgane délibérant de chaque entité de désigner en son sein ses représentants.

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

• Désigne les conseillers communautaires suivants en qualité de représentant titulaires et
suppléants de la communauté de communes auprès du SICTIAM :

Membres titulaires

HERMITTEGuy

SALLE Emeric

VIOUJASJean-Franck

Membres suppléants

NUSSBAUM Richard

FAUBERT Vincent

LEON Gabriel

• Charge le Président de Fexécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

^\^\;'iU/-.';'>\
Pour copie qpnforme /^^-^^ \

i|zffDcp.[tc[Mil^ j \^^^
^?Ç7î\ï:y

Arn^'

Date affichage : 0 5 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
?2020-62 du 24 juillet 2020

OBJET ~ Commission Consultative Paritaire pour
la Transition Energétique au sein du Syndicat

www.ccbrianconnais fr ?xte (TEIectridté des Hautes-Alpes (SYME 05)-

désignations de représentants

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures/ ie Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à !a convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeiiers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN/ Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL,
M. Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabrie! LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS / M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Mane REY, Mme Muriel PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN/ M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD/ M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE/
M. Jean-Pierre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD,

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY/
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5711-1/

Vu i'article 198 de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la
croissance verte, transposé à Farticle L2224-37-1 du CGCT, prévoyant la création par les syndicats
intercommunaux ou mixtes d'énergies, d' une commission consultative chargée de coordonner l'action
de ses membres dans le domaine de l'énergie/ de mettre en cohérence leurs politiques d'investissements
et de faciliter Féchange de données.

Vu l'arrêté préfectoral n°05-2019-07"05"004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de
communes du Briançonnais,

Vu la délibération n° 2017-01AG du SYME 05 en date du 25 avril 2017 portant sur la commission
consultative paritaire chargée de coordonner Faction de ses membres dans le domaine de l'énergie, de
mettre en cohérence leurs politiques dlnvestissements et de faciliter Féchange de données ;

Considérant que la communauté de communes du Briançonnais dispose de deux représentants dans
la commission consultative paritaire ;
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Considérant que conformément à l'article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, il
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à l'article L2121-21 précité, le conseil peut toutefois décider à
i'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de rassemblée.

Considérant que la délibération n°2017-01AG prévoit que :
le nombre de membres au sein de la commission consultative paritaire est de 36 dont 18 pour
les collectivités locales et de 18 pour les représentants du SYME 05
La Communauté de Communes du Briançonnais doit désigner 2 représentants pour la
commission consultative paritaire ;
il appartient à Forgane délibérant de chaque entité de désigner en son sein ses représentants.

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Désigne M. Thierry AIMARD et Mme Francine DAERDEN en qualité de représentant de la
communauté de communes auprès de la commission consultative paritaire pour la Transition
Energétique du SYME 05 ;

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme ^^r'-^.\

^pré^idmt/ f^y ^ ^

RGIA

^(L^t^^

'^^--y

Date affichage : Q g ^ y^

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

e-

DELIBERATION
CO^UHAUTÉ DE CO^UNÎS OU ?2020-63 du 24 juillet 2020

OBJET - SOCIÉTÉ D'ECONOMIE MIXTE LOCALE
SOLEIL, EAU, VENT/ ENERGIE ( SEM S.E.V.E.) -

www.ccbrianconnais.fr désignations de représentants

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à ia convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Ciaire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULÎNS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSFT,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL,
M. Florian DAZÎN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Franche DAERDEN, M. Jean Franck VÏOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY/ Mme Murie! PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAU8ERT/ Mme Corinne CHANFRAY/
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE / M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5711-1

Vu la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (TECV), et
notamment son article 198 ;

Vu Farrêté préfectoral n°05-2019-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de
communes du Briançonnais,

Vu les statuts de la SEM SEVE en date du 17 octobre 2013 ;

Considérant que la communauté de communes du Briançonnais dispose de deux sièges
d'administrateur en son sein ;

Considérant que conformément à Karticle L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales/ il
est voté au scrutin secret torsqull y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à Fartide L2121-21 précité, je conseil peut toutefois décider à
l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;
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Considérant qu'au vu de ces éléments/ le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de ['assemblée.

Considérant que les statuts de la SEM S.E.VE, du 17 octobre 2013 prévoient que :
le nombre de membres au sein du conseil d'administratif est de 2 pour la communauté de
communes du Briançonnais;
il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner en son sein ses représentants.

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

Désigne Mme Emilie DESMOULIIMS et M. Thierry AIMARD en qualité de représentants de la
Communauté de Communes du Briançonnais au sein de la SEM S.E.V.E. ;

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour copie conforme
Le, président/

GIA

R,F.

ii'iJfnôp"rWrtdcs

^?^^

Date affichage: Qg ^ ^g

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Atpes

DELIBERATION
COMMUNAUTÉ DE CHUMES DU ?2020-64 du 24 juillet 2020

OBJET ~ SPL « Eau SHD » - désignation d'un
représentant au sein du conseil cTadministration

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à ia convocation
du 17 juillet 2020 en ia salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents ; 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHÏEU/ Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSH',
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE/ M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL,
M. Florian DAZÏN, Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS/ M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN/
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE / M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Oiivier FONS, M. Sébastien FINE/
M. Jean-PEerre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLÏANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L1524-5 ;

Vu ies statuts de la société publique locale « Eau Services Haute Durance » (SPL « Eau SHD ») du 28
juillet 2018;

Vu Fextrait Kbis/ du tribunal de commerce/ du 29 octobre 2018 approuvant les derniers statuts de la
SPL ESHD ;

Vu Farrêté préfectoral n°05-2019-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de
communes du Briançonnais,

Considérant que le conseil d'administration de la société publique locaie « Eau SHD » est composé de
14 membres au moins et 18 membres au plus/ et que par sa participation au capital social, la
communauté de communes dispose d'un siège ia représentant ;

Considérant que conformément à Farfcicle L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, il
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à i'artide L2121-21 précité, le conseil peut toutefois décider à
runanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;
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Considérant qu'au vu de ces éléments/ le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de rassemblée.

Considérant que les statuts de la SPL EAU SHD prévoient qu'il appartient à l'organe délibérant de
chaque entité de désigner en son sein ses représentants.

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Désigne Mme Corinne CHANFRAY en qualité de représentant de la communauté de communes au
sein du conseil d'administration de la société publique locale « Eau 5HD » ;

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme
pr^sic|pnt/

Arn RGIA

./<<;-„" •IJIi •/ÎF^S\
///r7 R'r:- ^

}L:,|Dct1r';icri.-ntr)c",

^\ l :JJiCC^'.)C3 f- .

^0-^/

Date affichage: 0 5 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
CO^mUTÉ DE CO^UNES DU ? 2020-65 du 24 juillet 2020

OBJET - ADDET05 - Agence Départementale de
Développement Economique et Touristique des

www.ccbri3nconnais.fr Hautes-Alpes - désignation de représentants

Rapporteur : H. /e Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire sfest réuni en séance ordinaire/ suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la saiie du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président/ M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents ; 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS esfc nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGÎA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEÏTHÏEU/ Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLI E N, Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONÏ, Mme Eiisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL/
M. Florian DAZIN, Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS/ M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY/ Mme Muriel PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN/ M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Oiivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-PJerre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ;

Vu Farrêté préfectoral n°05-2019-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de
communes du Briançonnais/

Considérant qu'il y a !ieu de procéder à la désignation d'un représentant au sein du Groupement
d'Action Loca! Grand Briançonnais suite au renouvellement du conseil communautaire ;

Considérant que conformément à Farticle L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales/ il
est voté au scrutin secret lorsqull y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à l'article L2121-21 précité/ le conseil peut toutefois décider à
l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de rassemblée.
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Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner en son sein ses
représentants.

Considérant qu'au sein de FAgence, il doit être désigné :
• l représentant pour chaque Communauté de Communes pour siéger au Conseil d'Orientation

Stratégique et de Surveillance (COSS) et à FAssemblée Générale/

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

• Désigne Mme Marine MICHEL en qualité de représentant de la communauté de communes au
sein du Comité d'Orientation Stratégique et de Surveillance et de l'Assemblée Générale de i'Agence
de Développement des Hautes-Alpes ;

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour copie çoriforme
Le

Arna

^'^-
l/ /%^' •
" âT n.F.

^Ds^rtG^nti!^

GIA

Date affichage: pg ^j ;020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Actn.inistratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication,
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
CO^HAUTÉ OE CO.HUMES OU ? 2020-66 du 24 juillet 2020

OBJET "Coopération du Sillon Alpin pour le
Développement Durable - Déchets : désignation

www.ccbrianconnais.fr des représentants

Rapporteur ; M. le Président

Le 24 juilleÈ 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à ia convocation
du 17 juillet 2020 en !a salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU/ Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Emilje DESMOULINS/ M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNÏKOFF/ M. Patrick MICHEL,
M. Rorian DAZÎN, Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON/
Mme Franche DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-PJerre PIC, M. Jean-Marie REY/ Mme Murie! PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLI / M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE/
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu Farrêté préfectoral n°05-20l9-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de

communes du Briançonnais, notamment en matière de collecte, traitement/ élimination et valorisation

des déchets des ménages et assimiiés/

Vu la délibération n°12 du 31 janvier 2012 approuvant ['adhésion de la CCB à ia charte de la coopération
du Silion Alpin pour le Développement Durable - Déchets (CSA3D)

Considérant l'intérêt pour la collectivité d'adhérer à une structure de coopération entre collectivités en
matière de gestion des déchets

Considérant que conformément à l'article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales/ El
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à ['article L2121-21 précité/ le conseil peut toutefois décider à
Kunanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments/ le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de rassemblée/
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Considérant qu'il appartient à Forgane délibérant de chaque entité de désigner en son sein son
représentant

Le Conseil Communautaire à l'unanimité ;

Désigne M, Arnaud MURGIA en qualité de représentant de la CCB/

Charge le Président de Fexécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme
prq^ident,

Arnaud MflfRGIA

Date affichage: Q g AQUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
?2020-67 du 24 juillet 2020

OBJET - CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE
HOSPITALIER DES ESCARTONS" désignation d'un

www.ccbrianconnais.fr représentant titulaire

Rapporteur : M. /e Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la saile du Conseil, Les Cordeliers/ sous la présidence de M. le président/ M. Arnaud MURGÎA.

Nombre de conseiilers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire BARNEOUD/
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTÎER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONÏ, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPIMIKOFF, M. Patrick MICHEL,
M. Florian DAZIN, Mme Mar/seXAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON/
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN/
M. Guy HERMITTE, Mme Ciaudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu fe code généra! des coilectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ;

Vu le Code de ia Santé Publique, et notamment son article L6143-6 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°05-2019-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de ta communauté de
communes du Briançonnais/

Considérant qui! y a lieu de procéder à la désignation d'un représentant au sein du conseil
d'admihistration suite au renouvellement du conseil communautaire ;

Considérant que conformément à Fartide L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, il
est voté au scrutin secret iorsqult y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à ["article L2121-21 précité, ie conseil peut toutefois décider à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments/ le conseil communautaire décide de voter au scrutin publie par
accord unanime de ('assemblée,
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Considérant qu'il appartient à Forgane délibérant de chaque entité de désigner en son sein ses
représentants.

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Désigne M, Olivier FONS en qualité de représentant titulaire de la communauté de communes
auprès du Conseil de surveillance du centre hospitalier des Escartons ;

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour copie conforme
Le présijlent/

RGIA

Date affichage : Q 5 {^]

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

^ï^fU DELIBERATION
CO^mUIÉ DE CO.HUNES DU ? 2020-68 du 24 luiUet 2020

OBJET " REGIE INTERCOMMUNALE DES POMPES
FUNEBRES : désignation des représentants au

www.ccbrianconnais.fr sein du conseil d'administration

Rapporteur : M. fe Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous la présidence de M. le président/ M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDËNAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSFT,
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL/
M. Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Frandne DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Murie! PAYAN/
M. Guy HERMITTE/ Mme Claudine CHRFFIEN, M. Pierre LEROY/ M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE / M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Oiivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L, 5211-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°05-2019-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de
communes du Briançonnais/

Vu les statuts de la régie intercommunale des pompes funèbres du 4 juillet 2012, et notamment l'article 4 ;

Considérant que conformément à Farticle L2121-21 du Code Général des CotlectivEtés Territoriales/ El
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à Farticle L2121-21 précité/ le conseil peut toutefois décider à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations j

Considérant qu'au vu de ces éléments, ie conseil communautaire décide de voter au scrutin publie par
accord unanime de rassemblée ;

Considérant que le conseil d'administration de la régie intercommunale des pompes funèbres est composé
de 13 membres ;
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Considérant que le Président de la CCB est membre de droit et que les 12 autres membres sont désignés
par le conseil communautaire sur proposition du Président ;

Considérant les représentants de la CCB doivent détenir la majorité des sièges du ÇA (soit 6 conseillers
communautaires et le Président)/ le reste des membres étant désignés parmi la population des communes
adhérentes ;

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Prend acte que le Président est membre de droit du conseil d'administration/

• Désigne :
o M. Thierry AIMARD
o M. Jean-Marc CHIAPPONI
o M. Olivier FONS
o M. Nicolas GALLIANO
o .M.Jean-PierrePIC
o Mme Catherine VALDENAIRE,

en qualité de représentants de la communauté au sein du conseil d'adminisfcration.

• Dit que les communes membres de la CCB seront invitées à proposer un représentant/

• Précise que la composition du Conseil cfAdministration de la Régie Intercommunale des Pompes
Funèbres sera arrêtée le Conseil Communautaire [ors d'une prochaine séance une fois les
propositions des communes reçues,

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour copie conforme

ArniNùa MUR

Date affichage ; 0 5 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Département des Hautes-Alpes

'SiSi'r.'.iÏÏ',

COHHUKAUTÉ DE COMMUNES DU
DELIBERATION

? 2020-69 du 24 juillet 2020

www.ccbrianconnais.fr OBJET - ERILIA : Commission cTattribution des
logements : désignation d'un représentant

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, !e Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la saile du Conseil/ Les Cordeiiers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents ; 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA/ Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSFT,
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL/
M. Florian DAZÏN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS/ M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN/ M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN/
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE / M. Gilles PERLÏ , M. Thierry AIMARD, M. OSivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir ; Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Par courrier du 15 juin 2017, la société ERILIA informait la communauté de communes des nouvelles
dispositions législatives conférant aux établissements publies de coopération intercommunale le droit de
siéger/ avec voix déiibérative, dans les commissions d'attribution de logements de la société.
Cette commission procède à l'attribution des logements en veillant à la mixité sociale des villes et des
quartiers, selon des critères définis par le code de !a construction et de l'habitat/ ainsi que par le plan
départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées. Elle se réunit chaque semaine,
autant que de besoin/ et comprend six membres dont au moins un représentant des locataires et des
membres de droit (représentant de FEtat dans le département notamment).
Le représentant de la communauté de communes peut être ie président de la communauté de
communes ou son représentant. Il sera amené à siéger avec voix délibérative à la commission
d'attribution se déroulant à l'agenœ ERILIA de Gap.

Vu le courrier de ia société ERIL1A en date du 15 juin 2017 demandant à la CCB de désigner un
représentant qui sera amené à siéger avec voix délibérative à la commission cTattribution de Inements/

Considérant qu'au vu de ces éléments, le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de rassemblée,
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Le Conseil Communautaire à Funanimité :

Désigne M. André MARTIN en qualité de représentant de la communauté de communes à la
commission cTattribution des logements ERILIA ;

Charge le Président de Fexécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour copie conforme
Le président,

Date affichage : 0 5 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

^^:^\ DELIBERATION
COHK^UTÉ DE COMTES DU ? 2020-70 du 24 juillet 2020

OBJET » RESERVE NATURELLE REGIONALE DES
PARTIAS - désignations de représentants

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures/ ie Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les CordeSiers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULÎNS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA/ Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHÏEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSH',
M. Jean-Marc CHIAPPONÏ, Mme E!isa FAURE/ M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL/
M. Flôrian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Franche DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS / M. Jean-Pierre PÏC, M. Jean-Marie REY, Mme Murie! PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Ciaudine CHRETIEN/ M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLI , M. Thierr/ AIMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY/
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5711-1

Vu l'arrêté préfectoral n°05-2019-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de
communes du Briançonnais/

Vu l'arrête régionale n°2010-204 portant consfcitution du comité consultatif de la réserve naturelle
régionale des Partias (Commune de Puy Saint-André/ Département des Hautes-Alpes) en date du 25
mai 2010 ;

Considérant que la communauté de communes du Briançonnais dispose d'un siège au sein du. comité
consultatif de la réserve naturelle régionale des Partiais

Considérant que Farrêté régionale de constitution du comité consultatif prévoit que :
ie nombre de membres du collège des coilectivjtés territoriales et de leurs groupement est de
4 dont l pour la communauté de communes du Briançonnais;
que le Président de la communauté de communes du Briançonnais (ou son représentant) est
membre de droit,
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Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Prend acte que le Président est membre de droit et représentera la communauté de communes
au sein du comité consultatif de la réserve naturelle régionale des Partias, et qu'en son absence
son représentant est M. Richard NUSSBAUM ;

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour copie conforme

L^prjjsidjjnt/ /^^l^;

Arnd

Date affichage : 0 5 AOUT 2

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Ressources
& Administration Générale

République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
COMHUflAUTÉ DE COMTES DU ? 2020-71 du 24 luillet 2020

OBJET - COMITE DE PILOTAGE DU SIG
MUTUALISE « Géomatique Mutualisée des alpes

www.ccbrianconnais fr du Sud : GeoMAS » - désignation de

représentants

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en ia salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président/ M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseiliers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs ; 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance,

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PErfHIEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian 3ULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patric'.; MICHEL,
M. Fiorian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS/ M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriei LEON/
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-PJerre PIC/ M. Jean-Marie REY, Mme Murie! PAYAN/
M. Guy HERMITTE/ Mme Claudine CHRETIEN/ M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT/ Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLI / M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code générai des collectivités territoriales,

Vu l'arrêté préfectoral n°05-2019"07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de
communes du Briançonnais;

Vu la convention de partenariat du SIG mutuallsé « Géomatique Mutuaiisée des Alpes du Sud :
GeoMAS » signée entre le Département des Hautes-Alpes et la CCB ;

Considérant que conformément à Fartide L2121-21 du Code Généra! des Coilectivités Territoriales, il
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à ("article L2121-21 précité, le conseil peut toutefois décider à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, te conseil communautaire décide de voter au scrutin publie par
accord unanime de rassemblée.

Considérant qull appartient à Forgane délibérant de chaque entité de désigner en son sein ses
représentants.
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Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Désigne M. Richard NUSSBAUM en qualité de représentant titulaire de la communauté de
communes auprès du comité de pilotage du SIG mutualisé GeoMAS ;

• Désigne Mme Claudine CHRETIEN, en qualité de représentant suppléant auprès du comité de
pilotage du SIG mutualisé GeoMAS ;

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme
Le pré^ide|iti

ArnautilrtU

/^^/'</,-y ^

!;W ^-
1-^ tl .. . .-...^t ,!fr-Si::'fU^p"i^!ïl'rltl''sn l

:^ '\ ii ..t... rl-.-'" /.

^oT^

Date affichage: Q5 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
COMMUNAUTÉ DE COMTES OU ? 2020-72 du 24 ïuillet 2020

OBJET - CONSEIL DEPARTEMENTAL DE
L'INSERTION PAR 1/ACTIVITE ECONOMIQUE

www.ccbrianconnais.fr (CDIAE) : désignation du représentant

Rapporteur : M. /e Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la saiie du Conseil, Les Cordeiiers, sous la présidence de M. !e président, M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs ; 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA/ Mme Catherine VALDENAÏRE, M. Eric PEYTHIEU/ Mme Claire BARNEOUD/
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULIIMS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTÎER CONVERSET/
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE/ M. André MARTIN, Mme Michèle SKRÏPNIKOFF, M. Patrick MICHEL,
M. Fiorian DAZÏN, Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Mane REY, Mme Muriei PAYAN,
M. Guy HERMÏTTE, Mme Claudine CHRETIEN/ M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY/
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le Code du Travail, et notamment son article R.5112-17 ;

Considérant que conformément à Fartide L2121-21 du Code Généra! des Collectivités Territoriales/ il
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à l'article L2121-21 précité/ le conseil peut toutefois décider à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, le conseil communautaire décide de voter au scrutin publie
par accord unanime de rassemblée.

Considérant qu'il appartient à Forgane déiibérant de chaque entité de désigner en son sein son
représentant/
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Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Désigne Mme Annie ASTIER CONVERSET en qualité de représentant de la communauté de
communes

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme
.président,

ArnNu GIA

•:,^.:"^

^ ^ .,'f.f

^(D^itc^1^0
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^po^<^

Date affichage : 05 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
? 2020-73 du 24 luillet 2020

OBJET - COMITE DE SUIVI DU THEATRE DU
BRIANCONNAIS : désignation des membres

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : A?, te Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à la convocation du 17 juillet
2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous !a présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

'Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA/ Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Ciaire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Emiîie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN/ Mme Annie ASTÏER CONVERSET, M. Jean-
Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL, M.
Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWAR2, M. Gabriel LEON, Mme Francine DAERDEN, M.Jean
Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN, M. Guy HERMITTE, Mme
Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY, Mme Marine MICHEL, M.
Emeric SALLE / M. Gilles PERLÎ, M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE, M. Jean-Pierre r'ASSON, Mme
Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY/
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Exposé des motifs :
Institué par le contrat de délégation de service public relatif au théâtre du Briançonnais signé entre la CCB et
Kassociation ADAC le 26 avril 2017, le comité de suivi est un outil d'animation et de dialogue entre l'autorité
délégante de la CCB et le délégataire (f'association ADAC). Ce comité peut en outre conduire des missions de
contrôle de l'exécution de la délégation au nom de la communauté de communes.
If est présidé de plein droit par la vice-présidente déléguée à la culture, à savoir Mme Catherine VALDENAIRE
et comprend 2 conseillers communautaires. Y participent également/ conformément à la convention de
délégation, le directeur général des services et le chef de pôle service à la population.

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Briançonnais, portant notamment compétence en matière
d'équipement culturels dlntérêt communautaire ;

Vu la convention de délégation de service public en affermage pour la gestion et l'exploitation du théâtre du
BriançonnaEs du 26 avril 2017, et notamment son article 24-2 ;

Considérant que l'articfe 24-2 de la convention de DSP susvisée prévoit !a constitution d'un comité de suivi/
présidé de plein droit par le viœ-Président défégué et composé de deux conseillers communautaires titulaires
et deux conseillers communautaires suppléants ;

Considérant qu'il y a lieu, suite à !a recomposEtion du conseil communautaire, de désigner ces représentants
de i'organe délibérant au sein du comité de suivi ;

Délibération n° 2020-73 _Page l sur 2
Communauté de Communes du Briançonnais - BP 28 -1 rue Aspirant Jan - 05105 Briançon cedex - Te! : 04 92 21 35 97

accueil@cccbrianconnais.fr-www.ccbrianconnais.fr

AR Prefecture

005-240500439-20200724-D2020_73-DE
Reçu le 04/08/2020
Publié le 04/08/2020



Administration Générale
& Finances

Considérant que le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par accord unanime de
rassemblée ;

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

Prend acte que le Vjce-Président délégué en charge de la culture est membre de droit

Désigne membres du comité de suivi du théâtre les conseillers communautaires suivants :
o 2 représentants titulaires :
o 2 représentants suppléants :

Précise que le comité se compose désormais comme suit :

Titulaires

CHANFRAY Corinne

VALDENAIRE Catherine

Suppléants
FAUBERT Vincent

DAERDEN Francine

Rappelle que le vice-président délégué à la culture, le directeur général des services et !e chef du pôle
concerné sont membres de droit dudit comité.

Charge le Président de Fexécufcion de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pourtopie conforme

Arn

/^^
^> Aî/ n.F.

<[l'fl^p"rtc;rntf^
^Vi-i^cc^ '

^
RGIA •^ûo^ï.

Date affichage : Q g ^Qyj

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de
Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Administration Générale

République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
COH^AUÎÉ DE CO^mS DU ? 2020-74 du 24 juillet 2020

OBJET - Comité de suivi de la Maison des Jeunes et
de la Culture-Centre Social du Briançonnais :

www.ccbrianconnais.fr désignation des membres

Rapporteur : M. /e Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures/ le Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU/ Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN/ Mme Annie ASTIER CONVERSFT,
M. Jean-Marc CHÏAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL,
M. Fiorian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON/
Mme Francine DAERDEN/ M. Jean Franck VÏOUJAS / M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY/ Mme Murie! PAYAN/
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLÏ , M. Thierry AÏMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu les statuts de ia Communauté de Communes du Briançonnais lui donnant compétence dans le
domaine « Soutien aux centres sociaux - Soutien aux structures ayant reçu l'agrémenf'centre social

de la caisse d'aliocations familiales et déclarées dlntérêt communautaire et dans les limites fixées par
une convention d'objectifs approuvée par ie conseil communautaire »,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 18/12/2018 définissant comme cTintérêt
communautaire le Centre Social sis 35 rue Pasteur à Briançon,

Vu la délibération du Conseil communautaire n°2019-44 du 28 juin 2019 approuvant la conclusion de
la convention pluriannuelie d'objectifs allant du 01/07/2019 au 31/12/2023,

Considérant la nécessité de mettre en place le comité de suivi prévu par l'article 8 de la convention
ci-dessus/

Considérant qu'au vu de ces éléments, le conseil communautaire décide de voter au scrutin secret
public par accord unanime de rassemblée ;
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Administration Générale

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Désigne Mme Elisa FAURE et Mme Catherine VALDENAIRE, en qualité de conseillers
communautaires représentant la communauté de communes au sein du comité de suivi de la
MJC-CS ;

N Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour c<|pie conforme
Le B|ési|ent,

ArnaiUtMllî&GIA

à
l: "-11̂

.r/J

n-F.

ifeîiî",IU^.';.\—

^̂
00^^

Date affichage: Q ç ^y ^g

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

Ressources
& Administration Générale

www.ccbrianconnais.fr

DELIBERATION
?2020-75 du 24 juillet 2020

OBJET - COMITE DE PROGRAMMATION LEADER
(GAL) 2020-2026 DU PAYS DU GRAND
BRIANÇONNAIS " désignation d'un représentant

Rapporteur : M le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures/ te Conseil Communautaire s'esÈ réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président/ M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULÏNS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PErTHIEU, Mme Claire BARNEOUD/
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Emiiie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE/ M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL,
M. Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON/
Mme Franche DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-PJerre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Murie! PAYAN/
M. Guy HERMIFTE/ Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY/ M. Vincent FAUBERT/ Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ;

Vu Farrêté préfectoral n°05-2019-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de
communes du Briançonnais,

Considérant qu'il y a lieu de procéder à !a désignation d'un représentant au sein du Groupement
d'Action Local Grand BriançonnaEs suite au renouvellement du conseil communautaire ;

Considérant que conformément à l'article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales/ il
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à Farticle L2121-21 précité/ le conseil peut toutefois décider à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments/ le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de rassemblée.
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Ressources
& Administration Générale

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de chaque entité de désigner en son sein ses
représentants.

Considérant que le règlement intérieur du GAL prévoit que :
le nombre de membres au sein du comité de programmation est porté à 18 membres

représentants les organismes publics dont l titulaire et l suppléant pour la communauté de communes
du Briançonnais ;

Le Conseil Communautaire à ['unanimité :

• Désigne M. Eric PEYTHIEU en qualité de représentant titulaire de la communauté de communes
auprès du comité de programmation LEADER 2020-2026 du Pays du Grand Briançonnais ;

• Désigne M. Richard NUSSBAUM en qualité de représentant suppléant au sein du comité de
programmation LEADER 2020-2026 du Pays du Grand Briançonnais ;

• Charge le Président de Fexécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour c^pie e
)rêsi(

M

Drme

.-"'•'r' "rr
-/'( ^. ' •'•. .'

'/^'.::"^
:'/L.M.:..^
'.', iK'f::i^:l

G^K:,;.%
v^\). ^v~>

Date affichage: 05 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

Ressources
& Administration Générale

COMMUNAUTÉ DE COHHVNES DU

www.ccbrianconnais.fr

DELIBERATION
?2020-76 du 24 juillet 2020

OBJET " INITIATIVE NORD HAUTES ALPES :
désignation du représentant au sein du conseil
d'administration

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Consei! Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à !a convocation
du 17juiliet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseillers en exercice ; 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN/ Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE/ M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL,
M. Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS/ M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON/
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE , M. Gilies PERLÏ , M. Thierry AIMARD/ M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ;

Vu les statuts de i'association Initiative Nord Hautes-Alpes ;

Considérant que conformément à Fartide L2121-21 du Code Générai des Collectivités Territoriales/ il
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à Fartide L2121-21 précité/ le conseii peut toutefois décider à
runanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, le conseil communautaire décide de voter au scrutin publie par
accord unanime de rassemblée.
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Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Désigne M. Arnaud MURGIA en qualité de représentant de la communauté au sein ,du conseil
d'administration de l'association INHA,

Charge le Président de Fexécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

conforme

iiderl/

Date affichage: Qg ^ ygg

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Ressources
& Administration Générale

République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
CO^UNAUTÉ DE CO^NES DU ? 2020-77 du 24 juillet 2020

OBJET : Office de Tourisme des Hautes Vallées "
désignation des représentants de la CCB au sein

www ccbrianconnais fr du conseil d'administration de l'assodation

Rapporteur : H. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à !a convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous ia présidence de M. le président/ M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents ; 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAÏRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTÏER CONVERSET/
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRÏPNIKOFF, M. Patrick MICHEL,
M. Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY/ Mme Muriei PAYAN,
M. GuyHERMHTE, Mme Ciaudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY/
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu ta loi NOTRe du 7 août 20Î5/ qui prévoit que les Communautés de communes exercent en lieu et
place de leurs communes membres, la compétence « promotion du tourisme dont la création d'offiœ(s)
de tourisme »

Vu la loi de Modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne qui prévoit,
que les communes stations classées de tourisme ou ayant engagé une démarche de classement avant
ie 31/12/16 peuvent décider de conserver la compétence « promotion du tourisme dont ia création
d'offi'ce(s) de tourisme »

Vu le code général des collectivités terntoriaies et notamment les articles L. 5214-16 et L. 5211-4-1

Vu le code du tourisme et notamment fes articles R 133-19, L 133-3 et L133-2

Vu les délibérations des communes de Montgenèvre; La Salle les Aipes/ le Monêtier les Bains
(20,12,2016) Saint Chaffrey (21.12,016) et Briançon (29.12.2016), s'opposant au transfert de la
compétence promotion du tourisme à la Communauté de communes du Briançonnais,

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Briançonnais
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Vu la délibération n°2017-114 du 19/12/2017, laquelle décide de la création de l'Office de Tourisme
Communautaire du Briançonnais dont la zone géographique d'intervention couvrira les 8 communes de
de Cervjères, La Grave, Névache, Puy Saint André/ Puy Saint Pierre/ Val des Près/ Villar d'Arène/ Villard
Saint Pancrace et approuve les statuts de Fassociation à qui sera confiée la gestion de Foffice,

Vu le procès-verbal de rassemblée générale extraordinaire du 11 septembre 2018 de FOffice de
tourisme communautaire approuvant le changement de nom de i'association au profit de « Office de
Tourisme des Hautes Vallées - La Grave/ La Clarée/ L'Izoard »(OTHV).

Vu les statuts de l'association OTHV qui fixe à 8 le nombre de représentants titulaires de la CCB au sein
du Conseil d'AdmJnistration de Fassociation (collège n°l)/

Vu la délibération n°2018-91 du 13/11/2018 désignant 3 représentant de la CCB au sein du ÇA de
rOTHV,

Considérant qu'au vu de ces éléments/ le conseil communautaire décide de voter au scrutin public par
accord unanime de rassemblée ;

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Prend acte que la CCB dispose au total de 8 sièges au Conseil d'administration de l'association
OTHV,

Ne désigne que trois (3) représentants de la CCB au sein du Conseil d'Administration de l'OTHV
(Collège l) :

o M, Thierry AIMARD

o Mme Patricia ARNAUD

o M. Jean-Pierre PIC

Charge le Président de Fexécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits,

Pour CQpie
ïrési

tonforme

l?nt/

GIA

Date affichage: Q 5 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
CO^UIIAUTÉ DE CO.^ES DU ?2020-78 du 24 juillet 2020

OBJET : Conférence des Hautes Vallées (CHAV) -
désignation des représentants de la CCB au sein

www.ccbrianconnais.fr du conseil d'admînistration de Fassodation

Rapporteur : M. {e Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, ie Conseil Comrnunautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en !a salle du Conseil, Les Cordeliers, sous !a présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU/ Mme Claire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèie SKRÎPNIKOFF, M. Patrick MICHEL/
M. Florian DAZIN, Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ/ M. Gabriel LEON/
Mme Franche DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY/ M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY/
Mme Marine MICHEL, M. Ernenc SALLE , M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE/
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu les statuts de la CHAV/

Vu les statuts de la Communauté de Communes qui identifient la compétence « définition et mise en
œuvre des politiques contractuelles proposées par l'Europe, l'Etat/ la Région/ le Département ou le PFTR
dont notamment le développement de !a coopération transfrontalière franco-ita tienne. »,

Considérant que conformément à Fartide L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales/ ii
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à Fartide L2121-21 précité, le consei! peut toutefois décider à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, ie conseil communautaire décide de voter au scrutin publie par
accord unanime de rassemblée.
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Le Conseil communautaire à l'unanimité :

• Désigne M, Guy HERMITTE, en qualité de représentant titulaire de la communauté de
communes auprès du conseil d'administration de Fassociation

• Désigne M. Eric PEYTHIEU/ en qualité de représentant suppléant auprès du conseil
d'administration de i'association

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.
Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits,

Pour copie conforme

Arnïàd MUfrGIA

/^^
,<&.,„iL^DcivîlCi^ii':''

Liiicr-/ ,'••

?^

Date affichage: Q 5 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
? 2020-79 du 24 juillet 2020

OBJET - CENTRE NATIONAL D'ACTION SOCIALE
(CNAS) : désignation du délégué local des élus

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures/ le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire; suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. ie président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents ; 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, Mme Claire BARNEOUD/
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN/ Mme Annie ASTIER CONVERSEL
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNÏKOFF/ M. Patrick MICHEL,
M. Florian DAZIN, Mme Mar/seXAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VÎOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Mur,d PAYAN,
M. Guy HERMITTE/ Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLÏ / M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu la délibération du conseil communautaire n°2014-63 du 21 mai 2014, désignant le délégué local des
élus auprès du comité national d'action sociale (CNAS) ;

Considérant qu'il y a lieu de désigner un nouveau délégué iocal des élus auprès du CNAS suite au
renouvellement général du conseil communautaire ;

Considérant que conformément à l'article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, il
est voté au scrutin secret lorsqul! y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à l'article L2121-21 précité, ie conseil peut toutefois décider à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, le conseil communautaire décide de voter au scrutin publie par
accord unanime de rassemblée.

Considérant que les statuts du CNAS prévoit que :
tes délégués locaux sont les représentants du CNAS au sein de chaque coilectivité ou oî-ganisme
adhérent. La durée de leur mandat est calquée sur celle du mandat, soit 6 ans.
Deux délégués (l élu et l agent) sont désignés au sein de chaque structure adhérente.
if appartient à Forgane délibérant de chaque entité de désigner en son sein son représentant

.éluduCNAS.
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Le Conseil Communautaire à Funanimité ;

• Désigne le vice-président ayant comme délégation les ressources humaines en qualité de délégué
local des élus de la CCB,

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour copie ço

^'}}::.^
tëv '^\ "\
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Date affichage : Q g ^gyy

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
? 2020-80 du 24 luillet 2020

OBJET - RESEAU DES GRANDS SITES DE FRANCE
(RGSF) -désignations de représentants

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : M. le Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures/ le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeiiers, sous la présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PErTHIEU/ Mme Claire BARNEOUD/
M. Richard NUSSBAUM/ Mme EmElie DESMOULINS/ M. Christian JULLIEN/ Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL/
M. Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON/
Mme Francine DAERDEN/ M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHAIMFRAY,
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE / M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE/
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code générai des coilectivjtés territoriales et notamment son article L5711-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°05"2019-07-05-004 du 5 juillet 2019, portant statuts de la communauté de
communes du Briançonnais,

Vu les statuts du Réseau des Grands Sites de France en date du 14 avril 2016 ;

Considérant que la Communauté de Communes du Briançonnais, au titre des membres associés/ doit
désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant en son sein ;

Considérant que conformément à l'articie L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales/ il
est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ;

Considérant que conformément à l'articie L2121-21 précité/ le conseil peut toutefois uédder à
Funanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ;

Considérant qu'au vu de ces éléments, ie conseil communautaire décide de voter au scrutin publie par
accord unanime de ['assemblée.
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Considérant que les statuts du Réseau des Grands Sites de France (RGSF) en date du 14 avril 2016
prévoit que :

La CCB doit désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant ;
il appartient à ['organe délibérant de chaque entité de désigner en son sein ses représentants.

LeConseil Communautaire à l'unanimité ;

• Désigne Mme Claudine CHRETIEN en tant que titulaire/ et M. Thierry AIMARD en tant que
suppléant en qualité de représentants de la Communauté de Communes du Briançonnais au
sein du RGSF ;

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour copie cqpforme
L| prisidftnt/

Arna

^^•>^^^\f ff f. ^- \ \[["^^-} '\
^ViL-S;."./,/

',( >'<%///^" -^~i'.

^0^

Date affichage : Q ÎJ

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.

Délibération n° 2020- 27/07/2020 15:45 Page 2 sur 2
Communauté de Communes du Briançonnais - BP 28 -1 rue Aspirant Jan - 05105 Briançon cedex - Tel : 04 92 21 35 97

accueil@cccbrianconnais.fr - www.ccbrianconnais.fr

AR Prefecture

005-240500439-20200724-D2020_80-DE
Reçu le 04/08/2020
Publié le 04/08/2020


	D2020_59
	D2020_60
	D2020_61
	D2020_62
	D2020_63
	D2020_64
	D2020_65
	D2020_66
	D2020_67
	D2020_68
	D2020_69
	D2020_70
	D2020_71
	D2020_72
	D2020_73
	D2020_74
	D2020_75
	D2020_76
	D2020_77
	D2020_78
	D2020_79
	D2020_80

